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Gouvernement du Québec

Décret 464-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT l’approbation du Plan d’exploitation 
2016-2017 de la Société du Plan Nord

ATTENDU QUE la Société du Plan Nord a été constituée, 
le 1er avril 2015, en vertu de la Loi sur la Société du Plan 
Nord (chapitre S-16.011);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 19 de cette loi, la Société transmet annuellement au 
ministre notamment son plan d’exploitation pour l’exer-
cice suivant, selon la forme, la teneur et à l’époque que ce 
dernier détermine;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le plan d’exploitation est soumis à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE la Société est assujettie à la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu 
de l’article 2 de cette loi;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 2° de 
l’article 15 de cette loi, le conseil d’administration de la 
Société a approuvé, le Plan d’exploitation pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable du Plan Nord :

QUE le Plan d’exploitation 2016-2017 de la Société du 
Plan Nord, annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65006

Gouvernement du Québec

Décret 465-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT l’approbation d’un contrat d’entretien 
d’hiver et d’été, entre le gouvernement du Québec et 
la Nation Crie de Mistissini, entre les kilomètres 351 
et 553 de la route 167

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 871-2000 du 
28 juin 2000, la route 167, entre les kilomètres 340 et 412, 
est un chemin déterminé conformément au paragraphe i 
du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère 
des Transports (chapitre M-28);

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe et du 
deuxième alinéa de l’article 3 de cette loi, le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports doit, à l’égard d’un chemin ainsi déterminé, 
effectuer ou faire effectuer tous travaux de construction, 
de réfection ou d’entretien ou déléguer à une communauté 
autochtone représentée par son conseil de bande au sens de 
la Loi sur les Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5) ou de la Loi sur 
les Cris et les Naskapis du Québec (S.C. 1984, c. 18), avec 
son consentement, le pouvoir d’effectuer de tels travaux 
et en assurer le fi nancement;

ATTENDU QUE le ministre a effectué le prolongement 
de la route 167 entre les kilomètres 412 et 553 et qu’il doit 
en effectuer l’entretien;

ATTENDU QUE le ministre souhaite confi er à la Nation 
Crie de Mistissini le contrat d’entretien d’hiver et d’été de 
la route 167 entre les kilomètres 351 et 553;

ATTENDU QUE ce contrat constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE ce contrat constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports, le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
peut conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de 
ses ministères ou organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports, du ministre responsable 
des Affaires autochtones et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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QUE le contrat d’entretien d’hiver et d’été, entre le gou-
vernement du Québec et la Nation Crie de Mistissini, entre 
les kilomètres 351 et 553 de la route 167, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet de contrat joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65007

Gouvernement du Québec

Décret 466-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT l’approbation d’un contrat d’entretien 
d’hiver et d’été, entre le gouvernement du Québec et 
la Nation Crie de Mistissini, entre les kilomètres 304 
et 351 de la route 167

ATTENDU QUE la gestion de la route 167, entre les kilo-
mètres 304 et 340, incombe au ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
en vertu de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), aux termes 
du décret numéro 292-93 du 3 mars 1993 et de ses modi-
fi cations subséquentes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32.1 de cette loi, 
le ministre peut, conformément à la loi, conclure une 
entente avec une communauté autochtone, représen-
tée par son conseil de bande au sens de la Loi sur les 
Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5) ou de la Loi sur les Cris et 
les Naskapis du Québec (S.C. 1984, c. 18), prévoyant que 
celle-ci effectue, aux frais du gouvernement, des travaux 
de construction, de réfection ou d’entretien d’une route;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 871-2000 du 
28 juin 2000, la route 167, entre les kilomètres 340 et 412, 
est un chemin déterminé conformément au paragraphe i 
du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère 
des Transports (chapitre M-28);

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe et du 
deuxième alinéa de l’article 3 de cette loi, le ministre doit, 
à l’égard d’un chemin ainsi déterminé, effectuer ou faire 
effectuer tous travaux de construction, de réfection ou 
d’entretien ou déléguer à une communauté autochtone 
représentée par son conseil de bande au sens de la Loi 
sur les Indiens ou de la Loi sur les Cris et les Naskapis du 
Québec, avec son consentement, le pouvoir d’effectuer de 
tels travaux et en assurer le fi nancement;

ATTENDU QUE le ministre souhaite confi er à la Nation 
Crie de Mistissini le contrat d’entretien d’hiver et d’été de 
la route 167, entre les kilomètres 304 et 351;

ATTENDU QUE ce contrat constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE ce contrat constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports, le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
peut conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de 
ses ministères ou organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports, du ministre responsable 
des Affaires autochtones et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le contrat d’entretien d’hiver et d’été, entre le gou-
vernement du Québec et la Nation Crie de Mistissini, 
entre les kilomètres 304 et 351 de la route 167, lequel 
sera substantiellement conforme au projet de contrat joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65008
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